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Avis des services

Routes     :   

La liste des servitudes d'utilité publique doit être modifiée (page 11 du document 4A) comme
suit, si la commune souhaite conserver les plans d'alignement : 

 Les Bretonnières : 
RD 104 (P4) du 14/10/1878

 Saulnières : 
RD 310/2 (P3) du 24/09/1892 
RD 104/2 (P1) du 21/10/1874 (à partir des repères 1 à 31 et 2 à 28) 
RD 104 (P2) du 21/10/1874 (à partir des repères 28 et 31) 

 Morvillette : 
RD 928 (P5) du 09/10/1854 
RD 104 (P6) du 27/05/1879 
RD 113 (P7) du 10/05/1880

A  titre  indicatif,  la  commune  de  Saulnières  est  concernée  par  un  plan  d'alignement
principalement  situé  sur  le  territoire  de  la  commune de  Crécy-Couvé  –  RD 20 (P1)  du
20/11/1855.  Ce  plan  n'a  pas  d'intérêt  à  être  cité  (aucune  propriété  n'est  grevée  sur  le
territoire de Saulnières).

De même, la commune de Saulnières est concernée par un plan d'alignement en grande
partie sur la commune de Fontaine-les-Ribouts : RD 310/2 dit Ruffin (P4), ce plan n'a pas
non plus d'intérêt à être cité dans le PLU de Saulnières puisque l'alignement est respecté sur
le territoire de la commune.

Eau     :   

L'évolution  de  la  prise  de  compétence  en  matière  d'eau  potable  sur  le  territoire  de  la
Communauté d'agglomération du Pays de Dreux n'a pas été incluse dans la révision du
PLU. 
Depuis  le  1er janvier  2024,  la  Communauté  d’Agglomération  a  récupéré  la  totalité  des
compétences (protection de la ressource, production, adduction, stockage et distribution).

Au  sein  du  rapport  de  présentation,  il  est  nécessaire  de  modifier  le  chapitre  sur  « la
production d'eau ». En effet, la compétence distribution n'est plus communale (page 16).

- Dans  le  rapport  de  présentation  de  l'état  initial  de  l'environnement,  plusieurs
modifications devraient être apportées : 

L'ajout  d'un  chapitre  sur  l'hydrogéologie (Chapitre  1)  aurait  été  pertinent,  notamment  au
regard  des  constats  et  enjeux  mentionnant  les  masses  d'eaux  souterraines.  Cette
présentation aurait un sens pour aborder par la suite la question de la qualité, en page 23.

Au sein du chapitre abordant la question du SDAGE, la première phrase est inadéquate car
elle fait référence à l'ancienne version du SDAGE. De ce fait, elle doit être supprimée.



Le chapitre relatif à la qualité des masses d'eaux souterraines doit faire l'objet d'un état des
lieux actualisé en se basant sur le dernier SDAGE. De plus, il pourrait être enrichi par les
données issues du réseau Qualitomètre de l'Agence de l'eau Seine-Normandie. 

Dans  le  chapitre  consacré  aux  infrastructures  liées  à  l'eau  potable,  une  révision  du  1er

chapitre  est  nécessaire  afin  d'intégrer  l'évolution  territoriale  de  la  répartition  des
compétences.
Il  pourrait  être  enrichi  des  précisions  sur  l'origine  de  l'eau  alimentant  la  commune,  en
cohérence avec le chapitre concernant la qualité de l'eau distribuée. 

Le  chapitre  « Eau  et  Assainissement »  aborde  l'impact  lié  au  développement  de
l'urbanisation. Cependant, il aurait été pertinent d'émettre une réserve quant à la capacité de
développement,  au  regard  du  faible  rendement  de  la  commune  (30%).  Ce  niveau  de
rendement  est  jugé  incompatible  avec  une  demande  d'augmentation  des  zones
urbanisables. En ce sens, le rapport entre le besoin et les ressources doit être développé. 
En raison du faible rendement observé, le PLU ne répond pas aux attendus du SDAGE et du
SAGE  en  matière  d'économie  d'eau  et  de  réduction  de  la  tension  quantitative  sur  la
ressource en eaux souterraines. À ce titre, il serait nécessaire de préciser les actions mises
en place afin d'améliorer la situation et de répondre à l'objectif de -14% inscrit au SDAGE.
En ce sens, s'agissant du SAGE de l'Avre, la mention « non concerné » dans la rubrique
« Gérer la rareté de la ressource en eau » est inadéquate et ne peut être retenue. Enfin, au
sein du PADD, la volonté de préserver la ressource en eau ainsi que de faciliter l'infiltration à
la parcelle n'est pas mentionnée. 

PDIPR : 

En complément,  des éléments indiqués dans les documents du PLU de la commune de
Saulnières (rapport de présentation – Diagnostic du territoire), il serait utile d'ajouter que des
chemins ruraux ont été inscrits au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de
Randonnée (PDIPR) sur la  commune (cf.  carte en annexe) :  par délibération du Conseil
municipal du 07/09/2007 et du Conseil départemental du 09/11/2007, 

Il s'agit des chemins suivants :



Ces tronçons sont consultables sur le site data.eurelien.fr : 
https://data.eurelien.fr/explore/dataset/pdipr/map/?
disjunctive.communes&disjunctive.epci&disjunctive.statut&disjunctive.proprieta&disjunctive.p
ropriete&q=Saulni%C3%A8res&basemap=ign.planv2&location=15,48.65573,1.27362

Le tracé du circuit de promenade et de randonnée pédestre « Sur les hauteurs de la vallée
de la Blaise », au départ de Fontaine les Ribouts, passe sur l'ensemble des tronçons inscrits

https://data.eurelien.fr/explore/dataset/pdipr/map/?disjunctive.communes&disjunctive.epci&disjunctive.statut&disjunctive.proprieta&disjunctive.propriete&q=Saulni%C3%A8res&basemap=ign.planv2&location=15,48.65573,1.27362
https://data.eurelien.fr/explore/dataset/pdipr/map/?disjunctive.communes&disjunctive.epci&disjunctive.statut&disjunctive.proprieta&disjunctive.propriete&q=Saulni%C3%A8res&basemap=ign.planv2&location=15,48.65573,1.27362
https://data.eurelien.fr/explore/dataset/pdipr/map/?disjunctive.communes&disjunctive.epci&disjunctive.statut&disjunctive.proprieta&disjunctive.propriete&q=Saulni%C3%A8res&basemap=ign.planv2&location=15,48.65573,1.27362


au PDIPR. Ce circuit est valorisé sur le site internet départemental de Randonnée et des
loisirs  nature  d'Eure-et-Loir  :  https://randonnees.eurelien.fr/les-boucles-a-pied-eure-et-loir/?
mb_page=circuit&mb_id=465942&mb_titre=sur-les-hauteurs-de-la-vallee-de-la-blaise

A  noter,  le  circuit  indiqué,  ci-dessus,  peut  être  modifié  au  fil  de  l'eau  en  fonction  des
problèmes rencontrés sur l'itinéraire. Les tracés sont donc susceptibles d'évoluer. 

Archéologie     : 

https://randonnees.eurelien.fr/les-boucles-a-pied-eure-et-loir/?mb_page=circuit&mb_id=465942&mb_titre=sur-les-hauteurs-de-la-vallee-de-la-blaise
https://randonnees.eurelien.fr/les-boucles-a-pied-eure-et-loir/?mb_page=circuit&mb_id=465942&mb_titre=sur-les-hauteurs-de-la-vallee-de-la-blaise
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Centre National de la Propriété Forestière  
Île-de-France - Centre-Val de Loire 

 
Monsieur le Maire  
Place de la résistance 

         28 500 SAULNIERES 
 
 
Réf. : 28GL833 
Objet : Avis PLU Saulnières 
 

Orléans, le 06/10/2025 
 
 
 
Monsieur le Maire, 
 
 

Vous avez transmis au CNPF par courrier reçu le 23 juin 2025 les documents du projet de Plan Local 
d’Urbanisme de votre commune et je vous en remercie. 

 
En préambule, nous rappelons que le code de l’urbanisme n’a pas vocation à réglementer la 
gestion des espaces forestiers (relevant du code forestier) ni des zones naturelles (relevant du code 
de l’environnement). Il le rappelle dans ses objectifs généraux à l’art. L. 101-3 « La réglementation de 
l’urbanisme régit l’utilisation qui est faite du sol, en dehors des productions agricoles, (…) », et de fait, 
par extension, en dehors de la gestion forestière. Ainsi, toute mention visant à prescrire / interdire / 
limiter tout type de coupe ou travaux forestiers, ou limiter le choix des essences, n’est pas opposable 
aux tiers et est donc à supprimer. Néanmoins, il convient de bien présenter les espaces forestiers sous 
les aspects non seulement environnemental et paysager, mais aussi économique, au sein du PADD. 

 
De plus, le classement de tout ou partie des zones bois en Espaces Boisés Classés (EBC) doit être 
justifié et ciblé, afin d'éviter les freins administratifs à la gestion des parcelles boisées, ce qui serait 
préjudiciable au bon fonctionnement des écosystèmes forestiers. Il convient de citer de manière 
exhaustive dans votre document l'art. R.421-23-2 du code de l'urbanisme : 

"En espace boisé classé (EBC), la déclaration préalable n’est pas requise pour les coupes et 
abattages d'arbres lorsqu’ils concernent : 

• des arbres dangereux, chablis ou morts ; 
• des bois privés dotés d’un plan simple de gestion, d'un règlement type de gestion ou d'un 
programme des coupes et travaux d'un adhérent au code des bonnes pratiques sylvicoles ; 
• une coupe déjà autorisée par l’arrêté préfectoral sur les catégories de coupe autorisées ; 
• la mise en œuvre d’une obligation légale de débroussaillement." 

Par ailleurs, nous vous rappelons que le décret n°2024-295 du 29 mars 2024 a ouvert les exemptions 
à la déclaration des coupes et abattages d'arbres applicable en EBC, aux espaces boisés concernés 
par l'application des arts. L. 151-19 et L. 151-23 du Code de l’Urbanisme. 

(…) 
 



 
 
 
 
 
 
  

 
Centre National de la Propriété Forestière | Île-de-France - Centre-Val de Loire 
 

(…) 
 
En ce qui concerne l’accès et la desserte par les voies publiques et privées, il est opportun de 
rappeler la nécessité de favoriser une bonne desserte forestière dans le but de permettre le défruitement 
mais aussi la défense contre l’incendie (concernant ce dernier point, vous pouvez vous référer à l’atlas 
régional du risque incendie). En effet, c’est très utile pour veiller à laisser libres les accès aux zones 
boisées et faciliter la circulation des camions porte-engins et porte-grumes de fort tonnage, faute de 
quoi ces espaces risquent de ne plus pouvoir être, ni mis en valeur, ni sécurisés en cas de tempête. 
Ces circulations sont certes peu fréquentes, mais très nécessaires, depuis les places de tri des bois 
jusqu’aux départementales et nationales (art. R.433-9 du code de la route). Ces réflexions peuvent être 
inscrites au PADD en utilisant les dispositions des articles L.151-38 et R.151-48 du code de l'urbanisme. 

 
Faute de prise en compte de ces différents points dans votre projet, notre avis serait défavorable. 

 
A toutes fins utiles, je vous prie de trouver en pièce jointe une note élaborée par le CNPF sur la prise 
en compte des espaces boisés dans les documents d’urbanisme, ainsi qu’une liste de références, en 
bas de page. 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, à l’assurance de ma considération distinguée. 
 
 
 

 Le Directeur, 

 
 

G. LEGROS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PJ : Note sur les espaces boisés dans les PLU et les SCOT  
 
Références utiles :  

 https://www.cnpf.fr/urbanisme-et-foret 
 https://ifc.cnpf.fr/sites/ifc/files/2022-06/plaquette-circulation%20transports%20bois.pdf 
 https://www.institutparisregion.fr/fileadmin/NewEtudes/Etude_631/Realiser_une_analyse_fonctionnelle_

des_espaces_ouverts_01.pdf 
 https://www.indre-et-loire.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-du-territoire-construction-

logement/Commission-Departementale-de-Preservation-des-Espaces-Naturels-Agricoles-et-Forestiers-
CDPENAF/Documents-de-reference/Espaces-Boises-Classes 
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Centre Régional de la Propriété Forestière 
d’Ile-de-France et du Centre-Val de Loire 

 

NNOOTTEE  SSUURR  LLAA  PPRRIISSEE  EENN  CCOOMMPPTTEE  DDEESS  EESSPPAACCEESS  BBOOIISSEESS  
DDAANNSS  LLEESS  PPLLAANNSS  LLOOCCAAUUXX  DD’’UURRBBAANNIISSMMEE  ((PPLLUU))  

EETT  LLEESS  SSCCHHEEMMAASS  DDEE  CCOOHHEERREENNCCEE  TTEERRRRIITTOORRIIAALLEE  ((SSCCOOTT))  EENN  
RREEGGIIOONN  CCEENNTTRREE  --  VVAALL  DDEE  LLOOIIRREE  

 
TEXTES DE RÉFÉRENCE  
 

Les articles de référence sont cités au fil du texte : code de l’urbanisme, code forestier, code rural, 
code de l’environnement et code de la route. 

 
OBJECTIFS 

 

Le but de la présente note est de : 

1. Rappeler les modalités d’application du droit de l’urbanisme aux espaces forestiers et formations 
boisées, 

2. Rassembler les recommandations et propositions du Centre régional de la propriété forestière 
d’Ile-de-France et du Centre - Val de Loire quant à la prise en compte des espaces boisés dans 
les documents d’urbanisme en région Centre - Val de Loire. 

 
REMARQUE PRÉALABLE 
 

Différentes législations ont institué des régimes particuliers qui peuvent s’appliquer aux espaces 
forestiers (interdictions, autorisations administratives, déclarations préalables…) : monuments 
historiques, sites classés, sites inscrits, aires de valorisation de l'architecture et du patrimoine, Natura 
2000, forêts de protection, plans de prévention des risques naturels prévisibles, etc. 

Les collectivités ont à tenir compte de ces législations particulières lorsqu’elles sont applicables aux 
secteurs forestiers mais cette note de portée générale ne pouvait faire état de l’ensemble de ces 
dispositions. 

 
CONSULTATION OBLIGATOIRE DU CRPF  
 

L’art. R. 113-1 du code de l’urbanisme prévoit que : « Le maire ou le président de l’établissement 
public de coopération intercommunale informe le Centre national de la propriété forestière (en pratique 
le Centre régional de la propriété forestière) des décisions prescrivant l’établissement du PLU ou du 
document d’urbanisme en tenant lieu, ainsi que des classements d’espaces boisés intervenus en 
application de l’article L. 113-1. ». 
 

L’art. L. 112-3 du code rural (repris par les art. R. 143-5 (SCOT) et R. 153-6 (PLU) du code de 
l’urbanisme) dispose que : « les schémas directeurs, les plans d’occupation des sols, ou les 
documents d’urbanisme en tenant lieu et les documents relatifs au schéma départemental des 
carrières,(…) lorsqu'ils prévoient une réduction des espaces (…) forestiers ne peuvent être rendus 
publics ou approuvés qu’après avis (…) du Centre national de la propriété forestière (en pratique du 
Centre régional de la propriété forestière). Il en va de même en cas de révision ou de modification de 
ces documents. 
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Ces avis sont rendus dans un délai de trois mois ∗∗∗∗ à compter de la saisine. En l’absence de réponse à 
l’issue de ce délai, l’avis est réputé favorable. » 
 

• L’information du CRPF est obligatoire dès la décision prescrivant l’établissement d’un 
document d’urbanisme ainsi que lors du classement d’espaces boisés. 

• La consultation du CRPF est obligatoire lorsque le projet de SCOT ou de PLU prévoit 
une réduction des espaces forestiers. 

 

Recommandations : La surface classée en EBC devrait figurer au PLU ainsi que son évolution par 
rapport au précédent document. Les servitudes liées à ce classement doivent être précisées. 
 

Remarque :  L’article R. 132-5 du code de l’urbanisme prévoit que « les communes ou groupements 
compétents peuvent recueillir l'avis de tout organisme… compétent en matière d'aménagement du 
territoire… d'environnement (…) ». Le CRPF entre dans cette catégorie, notamment en application : 

� de l’art. L. 132-2 du code de l’environnement : « (…) le CNPF (est) appelé dans le cadre des lois et 
règlements en vigueur à participer à l’action des pouvoirs publics en matière de protection de 
l’environnement ou de gestion de l’espace, lorsqu’il s’agit d’espace rural. » 

� du dernier alinéa de l’art. L. 321-1 du code forestier : le CNPF « peut être consulté par les pouvoirs 
publics et émettre des propositions sur toutes les questions relatives à la filière forêt-bois, au 
développement durable des forêts et de leurs fonctions économiques, environnementales et 
sociales, et à leur contribution à l’aménagement rural. » 
 

Recommandation : Le CRPF devrait être consulté lors de l’élaboration du PLU ou du SCOT, à 
l’initiative du maire ou du président de l'EP intercommunal, sur tous les aspects liés à la gestion des 
forêts privées, ceci même lorsque le document ne prévoit ni réduction des espaces forestiers ni 
classement d’espaces boisés. 

 

CONTENU SOUHAITABLE  DES PLU 
 

L'urbanisation et les travaux d'infrastructure constituent le premier facteur de dégradation de l'espace 
forestier : morcellement, rapprochement des zones urbanisées qui peut compliquer l'activité sylvicole 
et conduire à une dégradation des zones forestières (qualité des boisements, des paysages et de la 
biodiversité).  

 

Compte-tenu des rôles multiples de la forêt, les documents d’urbanisme doivent s’attacher à préserver 
les boisements qui constituent des éléments essentiels de la ressource en bois, du paysage et de la 
diversité biologique et qui ont également un rôle social important. 

 

Pour cela, le code de l’urbanisme ouvre plusieurs possibilités : 
 

• L’art. R. 151-17 indique que : « Le règlement délimite… les zones naturelles et forestières. » et l’art. 
R. 151-24 précise que « Peuvent être classés en zone naturelle et forestière les secteurs de la 
commune, … à protéger en raison soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des 
paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de 
l’existence d’une exploitation forestière, soit de leur caractère d’espaces naturels (…). » 

 

• L’art. L. 113-1 indique : « Les PLU peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à 
conserver, à protéger ou à créer,.... L’article L. 113-2 précise : « Le classement interdit tout 
changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de nature à compromettre la 
conservation, la protection ou la création des boisements. … il entraîne le rejet de plein droit de 
la demande d’autorisation de défrichement…  ». 

Dans ce cadre, l’article L. 421-4 et le g) de l’art. R. 421-23 soumettent à déclaration préalable les 
coupes et abattages d’arbres, sauf  dans les cas suivants  en ce qui concerne les forêts privées 
(art. R. 421-23-2) : 

- « Lorsque le propriétaire procède à l'enlèvement des arbres dangereux, des chablis et des bois 
morts » ; 

                                            
∗ art. L112-3 du code rural et de la pêche maritime 
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- « S’il est fait application d’un plan simple de gestion agréé conformément aux art. L. 312-2 et 
L. 312-3 du code forestier, d’un règlement type de gestion approuvé conformément aux art. 
L. 124-1 et L. 313-1 du même code ou d'un programme des coupes et travaux d'un adhérent au 
code des bonnes pratiques sylvicoles agréé en application de l'art. L. 124-2 de ce code. » ; 

- « Lorsque les coupes entrent dans le cadre d’une autorisation par catégories définies par arrêté 
préfectoral, après avis du CNPF. » 

 

Recommandations : Le code de l’urbanisme n’a pas vocation à réglementer la gestion des 
espaces forestiers  (relevant du code forestier) ni des zones naturelles (relevant du code de 
l’environnement). Il le rappelle dans ses objectifs généraux à l’art. L. 101-3 « La réglementation de 
l’urbanisme régit l’utilisation qui est faite du sol, en dehors des productions agricoles, (…) », et de fait, 
par extension, en dehors de la gestion forestière. 
 
1. Les espaces boisés sont à classer en priorité en « zone naturelle et forestière  » (zone N). 

Sur ces zones la réglementation forestière s’applique et contribue à la protection des massifs 
boisés (cf. code forestier : art. L. 312-1 et suivants relatifs aux documents de gestion durable des 
forêts privées et art. L. 341-1 et suivants relatifs aux défrichements). Ce classement en zone 
naturelle et forestière ne doit pas faire envisager la forêt du seul point de vue 
environnemental et paysager . Il ne doit pas faire oublier le rôle économique de la forêt 
(production de bois d'œuvre, de bois d'industrie et de bois énergie). 

2. Le classement en EBC  doit être utilisé de façon circonstanciée : Il doit être précédé d'un 
diagnostic. Les enjeux doivent être identifiés et motivés dans le rapport de présentation du 
document d’urbanisme au regard notamment des réglementations déjà existantes. Ce classement 
peut s’appliquer aux arbres remarquables, alignements, parcs, haies, ripisylves, et à tout espace 
boisé que l'on veut protéger du défrichement. 
Le classement en EBC de grandes surfaces soumises à des obligations de gestion par le code 
forestier ne peut se justifier que dans des cas exceptionnels, motivés par des préoccupations 
d’urbanisme ou d’aménagement de l’espace. 

La rédaction du PLU (ou du PADD) ne doit pas induire en erreur les élus et les administrés en 
laissant accroire par exemple que : 

-  les travaux et/ou choix d’essences en EBC peuvent être interdits ou soumis à 
autorisation, 
-  toutes les coupes des forêts placées en EBC sont soumises à autorisation (Cf. ci-dessus)  
-  les coupes autorisées peuvent être assorties de conditions autres que celles figurant à 
l’arrêté préfectoral pris en application de l’art. R.421-23-2 du code de l’urbanisme. 
-  

3. Le classement d’éléments de paysage  au titre des articles L. 151-19 (pour des motifs d'ordre 
culturel, historique ou architectural) et L. 151-23 (pour des motifs d'ordre écologique) du code de 
l’urbanisme est à utiliser avec discernement. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, les prescriptions de 
nature à assurer leur préservation sont celles prévues aux articles L. 113-2 et L. 421-4 de ce 
même code.  
Ce classement peut convenir aux arbres isolés, alignements, haies ou petits bosquets. 

4. Les projets d’aménagements  prévus dans le document d’urbanisme doivent améliorer à terme 
les conditions de gestion et d’exploitation des bois : une attention particulière doit être portée aux 
conditions d’accès aux parcelles boisées pour permettre le défruitement, le stockage des bois et 
leur transport vers les entreprises de transformation. Cela peut se faire en application des art. 
L. 151-38 et R. 151-48 du code de l'urbanisme. 
En aucun cas les projets d’aménagements et d’ouvrages ne doivent entraver la mise en valeur 
forestière (desserte notamment) ou aggraver les risques d'incendie, de sécurité des usagers ou 
des professionnels ou accroître le morcellement des unités de gestion. 

Une attention particulière sera portée à la possibilité, pour les camions grumiers d’au plus 
48 tonnes sur 5 essieux ou 57 tonnes sur 6 essieux, de rejoindre après chargement les 
itinéraires de transport de bois ronds autorisés par arrêtés préfectoraux. Ces itinéraires 
doivent être mentionnés dans le document d’urbanisme (art. R 433-9 et suivants du code de 
la route). 
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5. Les clôtures : 

L’art. R. 421-2g du code de l’urbanisme dispose que : « Sont dispensées de toute formalité au 
titre du code de l’urbanisme (…) sauf lorsqu’elles sont implantées dans un secteur sauvegardé ou 
dans un site classé, les clôtures, en dehors des cas prévus à l’art. R. 421-12, ainsi que les 
clôtures nécessaires à l’activité agricole ou forestière ». 

L’art. R. 421-12 précise : « Doit être précédée d’une déclaration préalable l’édification d’une 
clôture située : 

• dans le champ de visibilité d’un monument historique (…), dans une zone de protection du 
patrimoine architectural, urbain et paysager ou dans une aire de mise en valeur de l’architecture 
et du patrimoine ; 

• dans un site inscrit ou dans un site classé (…) ; 
• dans un secteur délimité par le plan local d'urbanisme en application de l'article L. 151-19 ou de 

l'article L. 151-23 ; 
• ou si « le conseil municipal ou l’organe délibérant de l’EPCI compétent en matière de PLU a 

décidé de soumettre les clôtures à déclaration ». 
 
 

Remarque  : La clôture périmétrale de l’ensemble d’une propriété, infranchissable par la faune 
sauvage, ne peut être considérée comme habituellement nécessaire à l’activité forestière. 

 
6. Le défrichement : 

C'est une opération volontaire qui détruit l'état boisé d'un terrain et qui met fin à sa destination 
forestière (art. L. 341-1 du code forestier). 
Ce n’est donc pas un mode d’occupation ni d’utilisation du sol. En conséquence, il n’a pas à être 
mentionné dans les articles 1 et 2 des règlements portant sur les types d’occupation ou 
d’utilisation du sol interdits ou soumis à conditions spéciales. 
La coupe rase d’un peuplement forestier ne constitue pas un défrichement et ne modifie pas par 
elle-même la destination du sol qui reste forestière. De même, une coupe d’emprise visant à la 
création d’une voirie forestière, d'une place de dépôt ou de retournement nécessaire à 
l’exploitation des bois n’est pas considérée comme un défrichement. 
 

En matière de défrichement, seul le classement en EBC produit un effet réglementaire puisqu'il 
entraîne de plein droit le rejet de la demande d'autorisation prévue à l'art. L. 341-3 du code 
forestier. 
Les défrichements projetés ou déclassement d'EBC préalables à défrichement pour équipement 
ou extension de zone urbanisée, implantation immobilière artisanale ou industrielle ne peuvent 
recevoir un avis favorable du CRPF sauf si le déclassement/défrichement est compensé par un 
boisement équivalent classé en EBC, ou justifié par un état boisé suffisamment important de la 
commune et de la zone urbanisée (par exemple taux de boisement >50 %). 

 

7. La Trame verte et bleue (TVB) : 

Dans l’élaboration de la Trame verte et bleue, les espaces boisés sont souvent identifiés comme 
des réservoirs de biodiversité pour les plus grands et comme corridors dans les autres cas. 
L’enjeu écologique de ces milieux implique rarement une menace forte sur ces espaces boisés 
déjà protégée par le code forestier. Ainsi, lors de l’analyse de la TVB dans les documents 
d’urbanisme, les outils de protection existants dans le code forestier doivent être pris en compte 
en préalable aux classements au titre du code de l’urbanisme (voir points 2 et 3 de la présence 
note). Les outils « espaces boisés classés » et « éléments de paysage » permettent donc de 
protéger les surfaces boisées qui ont été repérées d’intérêt dans la Trame et non prises en 
compte par la réglementation forestière, garantissant ainsi la pertinence de l’outil réglementaire. 
 
 

Sources : 

• Code de l’urbanisme, code rural, code forestier, code de l’environnement, code de la route. 
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MRAe Centre-Val de Loire  
Inspection générale de l’environnement et du développement durable 

Orléans, le 03 octobre 2025 

 

Courriel : maae.dreal-centre@developpement-durable.gouv.fr  

 

 

Monsieur le Maire, 

 

Le 23 juin 2025, vous avez saisi l’autorité environnementale pour avis sur le dossier relatif à 

la révision du PLU de la commune du Saulnières. 

 

Je vous informe que la mission régionale d’autorité environnementale Centre-Val de Loire ne 

s’est pas prononcée dans le délai de trois mois prévu à l’article R. 122-21 du code de 

l’environnement. 

 

Cette information devra être jointe au dossier d’enquête publique ou de la procédure 

équivalente de consultation du public.  

 

Elle figure sur le site internet de la mission régionale d’autorité environnementale Centre-Val 

de Loire : 

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/centre-val-de-loire-r10.html 

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de ma considération distinguée. 

 

 

Le président de la mission régionale 

d’autorité environnementale 

Centre-Val de Loire 

 
Jérôme PEYRAT 

 

 

 

 

 

 

Monsieur Christian ALBERT 

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/centre-val-de-loire-r10.html
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